
Lieux de permanence en présentiel du CIDFF de LUNEVILLE 

Il  fonctionne avec deux Juristes  et  une psychologue.   Des permanences d'aide aux victimes et
d'accès au droit ont lieu dans différentes municipalités, elles permettent de réorienter les victimes :

Au CIDFF  de Lunéville Siège : 9 rue René Basset 54300 Lunéville tél : 03 83 74 21 07
du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.

Centre social et culturel « Les épis » 4 bis, rue du Général de Gaulle 
lundi de 9h00 à 12h00 (hors vacances scolaires)

Lunéville Services Meurthe (Mairie Annexe) 46, rue Ernest Bichat
Mardi de 9h00 à 12h00

Commissariat de Lunéville 2 rue du Colonel Clarenthal
le Vendredi – une demie-journée 
La présence en commissariat présente l'avantage d'une prise en charge immédiate.

Resto du coeur - 7 rue de la Meurthe
le 2ème vendredi de chaque mois de 9h00 à 12h00

AZERAILLES : Familles rurales en Relais 4 place du Général Hellé
 le 2ème lundi de chaque mois de 13h30 à 16h30

BADONVILLER : Maison France Services Communauté de Communes de Vezouze en Piémont
1 avenue du Colonel de la Horie 
1er lundi tous les deux mois de 13h30 à 17h00 (en alternance avec Cirey-sur-Vezouze)

BAYON : Mairie : 18 avenue de la Gare
1er mardi de chaque mois de 13h30 à 16h30

BLAINVILLE SUR L EAU : Mission Emploi Communauté de communes Meurthe-Mortagne-Moselle
56 avenue Pierre Semard
2ème jeudi de chaque mois de 13h30 à 16h30 et 1er mardi de chaque mois de 13h30 à 16h30

BLÂMONT  Maison France Services Communauté de communes de Vezouze en Piémont
 38, rue de la Voise 
1er lundi de chaque mois de 13h30 à 17h

CIREY SUR VEZOUZE Maison France Services 10 place Chevandier
1er lundi tous les deux mois de 13h30 à 17h00 (en alternance avec Badonviller)

DOMBASLE SUR MEURTHE Maison départementale des solidarités Avenue de Lunéville
3ème mardi de chaque mois de 14h00 à 17h00

EINVILLE AU JARD  Familles rurales Einville et Environs 58 Grande rue 
1 er mercredi de chaque mois de 13h30 à 16h30

GERBEVILLER  Maison des services 12 rue Maurice Barrès 
1er mardi de chaque mois de 13h30 à 16h30



SAINT NICOLAS DE PORT  Maison départementale des Solidarités 2 bis ruelle Brudchoux
2ème mardi de chaque mois de 14h00 à 17h00.


